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INFORMATIONS SPECIALES 
              22 avril 2020 

 

 
 
UN BEL ELAN DE SOLIDARITE 
 
Les petites mains se mobilisent pour confectionner des blouses, des sur-blouses et des masques afin 
d’équiper infirmières, aides à domicile, voisins et voisines… 
Merci à ces aiguilles solidaires qui ont répondu généreusement aux appels du Lions club Saint Vincent, de 
la Préfecture, des infirmières à domicile… 

 
MASQUES : 
 
Par l’intermédiaire de l’Association des Maires de la Marne, la Commune de Chepy a fait deux commandes 
de masques : 

• Une commande de masques chirurgicaux ; ces masques seront destinés aux agents de la mairie, aux 
élus dans le cadre de leurs fonctions ainsi qu’aux habitants du village qui viennent à la mairie pendant 
les heures de permanence. La livraison est prévue autour du 15 mai.  
 

• Une commande de masques barrières textiles réutilisables lavables à 60 °, (Groupe Chantelle - 
Catégorie 1 : efficacité de filtration > 90% des particules de 3 micromètres). La commune offrira 
gratuitement un exemplaire de ces masques à chaque habitant de Chepy. 
La livraison est prévue entre le 18 et le 24 mai. 

 
 

RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES : 
 

Le centre de tri a rouvert le mardi 14 avril 2020. Par conséquent, le sélectif mis dans les sacs jaunes est de 
nouveau en mesure d'être traité. Aussi, vous pouvez de nouveau déposer les sacs jaunes le mercredi soir. 
 
Si vous avez besoin de sacs jaunes, nous vous proposons de laisser un message sur le répondeur 
téléphonique de la mairie en précisant votre nom et votre adresse (03.26.67.54.99) ou de déposer un mot 
dans la boîte à lettres de la mairie. Jean-Pierre, notre employé municipal vous les portera à domicile.  
 
La collecte des ordures ménagères reste inchangée pour le moment. Les déchèteries restent fermées jusqu'à 
nouvel ordre de l'Etat. 
 
Rappel : l’ensemble des collectes du vendredi 1er mai est décalé d’une journée, et aura donc lieu le samedi 
2 mai. 
 
 

RÉOUVERTURE DE LA MAIRIE : 
 
Depuis le 17 mars 2020, les permanences de Mairie sont suspendues ; toutefois certaines tâches sont 
traitées en télétravail par notre secrétaire. A toutes fins utiles, vous pouvez communiquer avec le 
secrétariat en privilégiant les mails qui sont consultés tous les jours. 
 : mairiechepymarne@wanadoo.fr 
  

A la date d’aujourd’hui, nous ne sommes pas en mesure de vous préciser la date de la réouverture de la 
mairie ainsi que les conditions dans lesquelles seront organisées les permanences. 
 

mailto:mairiechepymarne@wanadoo.fr


2 

 

 
 

SUPPRESSION DE BOÎTES À LETTRES 
 
Le facteur a informé le Maire de la suppression de deux boîtes à lettres : celle située près de la salle Roger 
Robert et celle située Route Nationale vers Moncetz-Longevas. 
Par conséquent, il ne reste plus que deux boîtes jaunes dans le village : une boîte près de la mairie et une 
boîte située 41 Route Nationale.  
 

 
INSTALLATION DU NOUVEAU CONSEIL MUNICIPAL : 
 
L'élection du maire et des adjoints prévue le vendredi 20 mars 2020 a été suspendue. L’installation du 
nouveau Conseil Municipal se fera donc ultérieurement. Par conséquent, les maire et adjoints ont vu leurs 
mandats étendus du 15 mars jusqu'au 15 mai. 
 
N'hésitez pas à les contacter en cas de besoin. Ils sont à la disposition de toute personne fragile et/ou 
isolée qui aurait besoin de courses ou de médicaments. 

 
ROUSSINET Jérôme, Maire 06.19.87.13.04 
MENISSIER Martine, 1ère Adjointe 06.63.53.90.94 
VILLE Gérard, 2ème Adjoint 06.87.12.18.73 

 
Pensez à consulter le site de Chepy : http://www.chepy51.fr: toutes les informations utiles dont nous 
disposons y sont publiées régulièrement. 
 
 

RAPPEL 
 
Il est rappelé que chaque habitant de la commune doit maintenir sa partie de trottoir et caniveau en 
bon état de propreté sur toute la largeur, au droit de sa façade et en limite de propriété, conformément aux 
obligations du règlement sanitaire départemental. 
 
Le nettoyage concerne le balayage mais aussi le désherbage et le démoussage des trottoirs.  
Le désherbage doit être réalisé par arrachage ou binage. 
 
MERCI à tous les habitants qui font preuve de citoyenneté en nettoyant très régulièrement leur trottoir et leur 
caniveau. 
 
 
 
 
 

              
   Le Maire, 

                                                                                         
        Jérôme ROUSSINET  
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